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ARTICLE UNIQUE

À la première phrase de l’alinéa 3, après la dernière occurrence du mot :

« délai »,

insérer les mots :

« , aux seules fins de poursuivre la mission de protection de l’enfance, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il ne doit pas subsister d’ambiguïté sur le fait que la transmission des informations d’un
département  à l’autre a pour  seul  objectif  d’assurer  la protection de l’enfant  concerné par une
information préoccupante.


